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pour la communication téléphonique Trieste-Zara, à travers 
le territoire du Royaume des Serbes, Croates et Slovènes.

2. Dans le cas d ’endommagements ou d’ interruptions 
des câbles susdits et jusqu’à ce qu’un accord spécial soit in­
tervenu entre les administrations télégraphiques des deux 
Pays intéressés, l ’ administration télégraphique italienne 
pourvoira le plus tôt possible aux réparations nécessaires, 
mais tous les frais y relatifs seront supportés à moitié par 
les deux Gouvernements intéressés.

3. Pour le câbles Pola-Sibenik et Cazza-Korcula les ad­
ministrations télégraphiques des deux Pays contractants pour­
voiront aussitôt que possible à les faire relever pour les 
utiliser; le câble Pola-Sibenik pour établir une communi­
cation entre Split et la côte italienne, et le câble Cazza-Kor- 
cula à moitié pour chaque administration selon les besoins 
du service.

4. Le Gouvernement du Royaume des Serbes, Croates et 
Slovènes reconnaît au Gouvernement italien la propriété du 
deuxième câble télégraphique Zara-Preko (île de Uljan), qui 
a été posé par la Marinerie italienne. Le Gouvernement ita­
lien se réserve le droit de faire relever ce câble.

Art. 5. —  1. Les Gouvernement des Hautes Parties con­
tractantes s’engagent à accorder la réduction de 75 % sur leur 
taxes terminales pour les télégrammes de presse, expédiés 
d’un des deux Pays contractants ou adressés à l ’un des deux 
Pays contracants, par des Agences de nouvelles politiques et 
commerciales spécialement désignées une par chaque Gouver­
nement.

2. —  Le Gouvernement du Royaume des Serbes, Croates 
et Slovènes s’engage à accorder la réduction respectivement 
de 60 % et de 75 % sur sa taxe de transit pour les télégram­
mes de presse de l ’ Italie pour la Tchécoslovaquie et vice- 
versa, et de l ’ Italie pour la Hongrie et vice-versa, expédiés 
ou adressés aux Agences de nouvelles politiques et commer­
ciales spécialement désignées une par chaque Pays, respecti­
vement par le Gouvernement de l ’Italie, de la Tchécoslova­
quie et de la Hongrie.

3. —  Les Gouvernements des Hautes Parties contractan­
tes s’engagent à accorder une réduction de 60 à 75 % sur 
leurs taxes de transit, pour les télégrammes de presse échan­
gés:

a) entre l'Italie, d ’une part, et les Pays européens au 
delà du Royaume des Serbes, Croates et Slovènes, d ’autre 
part;


